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(54) Procédé de fabrication d’un dispositif d’attache anti-usure pour un cuissard ou un baudrier
d’encordement

(57) Un procédé de fabrication d'un dispositif d'atta-
che anti-usure consiste à élaborer les étapes
suivantes :

- on utilise une première sangle 10 ayant une partie
élargie 12 délimitant des rebords 20, 22 de raccor-
dement faisant saillie par rapport aux prolonge-
ments 14, 16,

- on positionne la première sangle 10 à plat sur une
deuxième sangle 18 ou un prolongement de ladite

première sangle,
- on rabat les rebords 20, 22 de 180° l'un vers l'autre

pour venir en contact avec la face opposée de ladite
deuxième sangle 18,

- et on réalise des coutures 24 le long des rebords
20, 22 pour constituer des pièces de recouvrement
anti-usure protégeant les chants opposés de la
deuxième sangle 18 ou du prolongement à l'encon-
tre des faces de frottement.
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Description

Domaine technique de l'invention

[0001] L'invention est relative à un procédé de fabri-
cation d'un dispositif d'attache anti-usure pour un cuis-
sard ou un baudrier d'encordement, comprenant une
sangle de raccordement en matière synthétique souple.

Etat de la technique

[0002] Un dispositif d'attache utilisé de manière con-
nue dans les baudriers est représenté à la figure 10. La
gaine de protection G et la sangle de positionnement 10
sont constituées par deux pièces distinctes . La gaine
de protection G est réalisée, soit par une sangle tubu-
laire enfilée sur la sangle résistante 18, soit par un tissu
enroulé autour de la sangle résistante 18, et cousu. Il
est ensuite nécessaire d'insérer la sangle de position-
nement 10 entre la gaine G et la sangle résistante 18.
La mise en oeuvre d'un tel dispositif d'attache ne permet
pas d'obtenir une protection optimum de la sangle ré-
sistante 18.

Objet de l'invention

[0003] L'objet de l'invention consiste à élaborer un
procédé de fabrication d'un dispositif d'attache pour un
cuissard ou un baudrier d'encordement, permettant de
renforcer la tenue mécanique d'assemblage, et de sim-
plifier la mise en oeuvre de la protection contre les frot-
tements.
[0004] Le procédé selon l'invention est caractérisé en
ce que

- on utilise une première sangle ayant une partie élar-
gie délimitant des rebords de raccordement faisant
saillie par rapport aux prolongements

- on positionne la première sangle à plat sur une
deuxième sangle ou un prolongement de ladite pre-
mière sangle,

- on rabat les rebords de 180° l'un vers l'autre pour
venir en contact avec la face opposée de ladite
deuxième sangle,

- et on réalise des coutures le long des rebords pour
constituer des pièces de recouvrement anti-usure
protégeant les chants opposés de la deuxième san-
gle ou du prolongement à l'encontre des faces de
frottement.

[0005] Selon une caractéristique de l'invention, la pre-
mière sangle comporte une partie élargie de largeur su-
périeure à la largeur de chaque prolongement.
[0006] Selon une caractéristique de l'invention, la
deuxième sangle possède une largeur inférieure à la lar-
geur de la partie élargie, et supérieure ou égale à la lar-
geur des prolongements.
[0007] L'invention concerne également un dispositif

d'attache anti-usure pour un cuissard ou un baudrier
d'encordement obtenu selon le procédé.

Description sommaire des dessins

[0008] D'autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d'un
mode de réalisation de l'invention donné à titre d'exem-
ple non limitatif, et représenté aux dessins annexés,
dans lesquels:

- la figure 1 est vue en élévation de la première san-
gle élargie;

- les figures 2 et 3 montrent les deux phases succes-
sives d'assemblage de la première sangle sur la
deuxième sangle, respectivement avant et après le
rabattement des rebords saillants;

- la figure 4 représente une vue en perspective anté-
rieure du dispositif d'attache assemblé;

- la figure 5 est une vue identique postérieure du dis-
positif d'attache de la figure 4;

- la figure 6 est une vue identique de la figure 1 d'une
variante de réalisation de la première sangle;

- les figures 7 et 8 montrent deux autres variantes de
réalisation du dispositif d'attache;

- la figure 9 illustre le dispositif d'attache de la figure
8 équipé d'un anneau d'encordement;

- la figure 10 montre un dispositif d'attache selon l'art
antérieur.

Description d'un mode de réalisation préférentiel

[0009] En référence à la figure 1, une première sangle
10 de raccordement en matière synthétique souple,
comporte une partie élargie 12 de largeur L1 se raccor-
dant aux extrémités opposées à des prolongements 14,
16 de mêmes largeurs L2. La largeur L1 est supérieure
à la largeur L2 de chaque prolongement 14, 16.
[0010] Sur les figures 2 et 3, la première sangle 10
est appliquée à plat sur une deuxième sangle 18 ayant
une largeur L3 inférieure à la largeur L1 de la partie élar-
gie 12, et supérieure ou égale à la largeur L2 des pro-
longements 14, 16. Les rebords 20, 22 saillants de la
partie élargie 12 sont rabattus l'un vers l'autre de 180°
selon les flèches F1 et F2, pour venir en contact avec
la face opposée de la deuxième sangle 18. On réalise
ensuite des coutures 24 le long des rebords 20, 22 pour
solidariser la deuxième sangle 18 à la première sangle
10.
[0011] Il est clair que la deuxième sangle 18 peut être
constituée par un prolongement de la première sangle
10.
[0012] Les figures 4 et 5 montrent l'assemblage final
des deux sangles 10, 18. Les deux rebords 20, 22 ra-
battus et cousus de la première sangle 10 de raccorde-
ment améliorent la résistance mécanique d'assembla-
ge, et constituent simultanément des pièces de recou-
vrement anti-usure protégeant les chants opposés de
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la deuxième sangle 18 à l'encontre des forces de frot-
tement.
[0013] Les extrémités de la première sangle 10 peu-
vent être reliées à une boucle de fixation 26 pour former
un anneau d'attache 28 solidarisé à la deuxième sangle
(18). Le procédé d'assemblage peut être mis en oeuvre
pour tout autre élément d'attache d'un cuissard ou d'un
baudrier d'encordement.
[0014] Sur la figure 6, une variante de la première
sangle 100 de raccordement comporte une succession
de tronçons de différentes largeurs. La partie élargie
102 de largeur L4 comporte des rebords 20, 22 destinés
à être repliés le long des lignes 120, 122 alignées avec
les bords opposés de la partie adjacente 104 de largeur
L5.
[0015] La figure 7 représente un dispositif d'attache
200 comprenant la sangle 100 dont l'un des prolonge-
ments 202 traverse les deux anneaux d'une boucle de
fixation 204 du type décrit dans le document FR-A-
2702524. Les deux rebords 20, 22 rabattus sont cousus
sur le prolongement 202 pour constituer les pièces de
recouvrement anti-usure.
[0016] En référence à la figure 8, le dispositif d'atta-
che 210 utilise le dispositif d'attache 200 de la figure 7
lequel est associé à une deuxième boucle de fixation
206 disposée à l'opposé de la première boucle 202. La
deuxième boucle 206 est traversée par l'autre prolon-
gement 208 de la première sangle 10 ou 100, ledit pro-
longement 208 étant relié par une couture à l'extrémité
de la première boucle 204.
[0017] Sur la figure 9, le dispositif d'attache 210 de la
figure 8 est doté d'un anneau d'encordement 212 addi-
tionnel décrit en détail dans le document FR-A-
2750609. L'anneau d'encordement 212 est introduit
préalablement sur la sangle 10 pu 100 de la figure 7
avant la mise en place de la deuxième boucle de fixation
206. Les deux rebords 20, 22 rabattus des pièces de
recouvrement anti-usure protègent le dispositif d'atta-
che 210 lors du frottement de l'anneau d'encordement
212 .

Revendications

1. Procédé de fabrication d'un dispositif d'attache anti-
usure pour un cuissard ou un baudrier d'encorde-
ment, comprenant une sangle de raccordement en
matière synthétique souple, caractérisé en ce que :

- on utilise une première sangle (10, 100) ayant
une partie élargie (12; 102) délimitant des re-
bords (20, 22) de raccordement faisant saillie
par rapport aux prolongements (14, 16; 104,
202),

- on positionne la première sangle (10, 100) à
plat sur une deuxième sangle (18) ou un pro-
longement (104, 202) de ladite première san-
gle,

- on rabat les rebords (20, 22) de 180° l'un vers
l'autre pour venir en contact avec la face oppo-
sée de ladite deuxième sangle (18),

- et on réalise des coutures (24) le long des re-
bords (20, 22 ; 120, 122) pour constituer des
pièces de recouvrement anti-usure protégeant
les chants opposés de la deuxième sangle (18)
ou du prolongement (104, 202) à l'encontre des
faces de frottement.

2. Procédé de fabrication d'un dispositif d'attache anti-
usure pour un cuissard ou un baudrier d'encorde-
ment selon la revendication 1, caractérisé en ce que
la première sangle (10) comporte une partie élargie
(12) de largeur L1 supérieure à la largeur L2 de cha-
que prolongement (14, 16).

3. Procédé de fabrication d'un dispositif d'attache anti-
usure pour un cuissard ou un baudrier d'encorde-
ment selon la revendication 2, caractérisé en ce que
la deuxième sangle (18) possède une largeur L3 in-
férieure à la largeur L1 de la partie élargie (12), et
supérieure ou égale à la largeur des prolongements
(14, 16).

4. Dispositif d'attache anti-usure pour un cuissard ou
un baudrier d'encordement obtenu selon le procédé
de l'une des revendications 1 à 3.

5. Dispositif d'attache anti-usure pour un cuissard ou
un baudrier d'encordement selon la revendication
4, caractérisé en ce que la première sangle (10,
100) comporte une partie élargie (12 ; 102) dotée
de rebords (20,22) de raccordement destinés à être
rabattus sur la face opposée de la deuxième sangle
(18) ou du prolongement (104, 202) de la première
sangle pour constituer des pièces de recouvrement
anti-usure.

6. Dispositif d'attache anti-usure pour un cuissard ou
un baudrier d'encordement selon la revendication
5, caractérisé en ce que les extrémités de la pre-
mière sangle (10) peuvent être reliées à une boucle
de fixation (26) pour former un anneau d'attache
(28) solidarisé à la deuxième sangle (18).

7. Dispositif d'attache anti-usure pour un cuissard ou
un baudrier d'encordement selon la revendication
5, caractérisé en ce que la première sangle (100)
est associée à une paire de boucles de fixation
(204, 206), et qu'un anneau d'encordement (212)
est introduit préalablement sur ladite sangle en pre-
nant appui sur l'une des pièces de recouvrement
anti-usure.
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